
Sion, le 7 décembre 2014
COMMUNIQUÉ AUX MÉDIAS

1er Prix de la Fondation Pralong:
Béatrice Jordan 
et SOS Enfants de chez nous 
récompensés

Ce samedi 6 décembre, la Fondation Pralong a remis le premier prix de son histoire. Celui-ci, d’un 
montant de 10’000 francs, a récompensé Béatrice Jordan et l’association SOS Enfants de chez nous, 
active depuis 22 ans sur le front de l’aide à l’enfance en Valais. 

«Ce choix s’est imposé comme une évidence, explique Jean Zermatten, président de la Fondation Alexandre 
et Ida Pralong-Dayer. Le travail réalisé par l’association SOS Enfants de chez nous, dont Béatrice Jordan est 
la cheville ouvrière depuis 1993, correspond tout à fait aux objectifs poursuivis par la Fondation Pralong, et 
l’engagement de Mme Jordan a été unanimement salué par le Conseil de fondation.»

Tous les deux ans, la Fondation Alexandre et Ida Pralong-Dayer, fondée le 19 août 2013, attribue un prix d’un 
montant de 10’000 francs. Celui-ci vise à distinguer une personne ou une organisation domiciliée ou active en 
Valais, dont le travail, en lien avec l’enfance valaisanne, s’avère particulièrement remarquable. Les membres 
du Conseil de fondation choisissent eux-mêmes les récipiendaires potentiels, sans appel à candidature. 

SOS Enfants de chez nous: un «coup de pouce» en plus des services sociaux
L’association SOS Enfants de chez nous, fondée en 1993 par Mme Marie-Joseph Gaillard, vient en aide aux 
enfants défavorisés en Valais. Elle travaille pour cela en étroite collaboration avec les institutions caritatives 
et les centres médico-sociaux, qui lui adressent des demandes d’aide. Ce sont ainsi près de 2000 enfants 
chaque année qui bénéficient du soutien de l’association. Cette dernière pratique la politique du «coup de 
pouce», soit une aide complémentaire à l’assistance officielle, sans pour autant se substituer aux services 
sociaux. «Notre aide va généralement aux enfants issues de familles en difficulté, explique Béatrice Jordan, 
temporairement ou de façon permanente, pour des raisons de maladie, de chômage ou de séparation. Notre 
association offre différentes formes d’aide, pécuniaire ou matérielle.» Ainsi, au-delà de la recherche de fonds, 
SOS Enfants de chez nous récolte également des jouets et vêtements, que le public peut déposer respective-
ment à l’OSEO et auprès d’institutions pour enfants, qui officient comme relais. Après Félix Carruzzo, Béatrice 
Jordan est la 2e présidente de l’association, une mission qu’elle remplit avec cœur depuis 12 ans.



Une motivation supplémentaire pour la recherche de fonds du 17 décembre
Le 6 décembre dernier, une cinquantaine de personnes étaient réunies à l’Institut international des Droits de 
l’Enfant (IDE) pour participer à cette première remise du prix de la Fondation Pralong: des représentants de 
l’association SOS Enfants de chez nous, de la Fondation Pralong, mais également des personnalités poli-
tiques de la région et des représentants du domaine de l’enfance en Valais. Une manifestation conviviale, 
encadrée par Nestor, entreprise sociale.

«Ce prix me touche et me fait vraiment plaisir, a expliqué Mme Jordan au moment de recevoir son prix. Il 
récompense aussi le travail d’un comité formé de 12 personnes, une équipe fantastique au sein de laquelle 
chacune et chacun se mobilise pour des tâches spécifiques avec beaucoup d’engagement. Enfin, à 11 jours 
de notre 22e journée de recherche de fonds (voir encadré), il nous donne un bel élan et nous motivera encore 
davantage pour faire en sorte de mobiliser toutes les Valaisannes et tous les Valaisans cette année encore.» 

Renseignements complémentaires:
 
M. Jean Zermatten
Président de la Fondation Pralong
contact@fondation-pralong.ch
www.fondation-pralong.ch

SOS Enfants de chez nous: jour J-11
Le 17 décembre prochain, l’association SOS Enfants de chez nous vivra sa 22e journée de recherche de 
fonds. Chaque année, peu avant Noël, Rhône FM et Le Nouvelliste s’associent pour relayer durant toute 
la journée des appels aux dons. Hommes politiques, artistes, sportifs, toutes les célébrités du canton se 
relaient au micro de Rhône FM pour soutenir la démarche.

Alors qu’elle enregistrait environ 150’000 francs de dons en 2006, la journée permet depuis quelques 
années la récolte de plus de 300’000 francs. Une vraie satisfaction pour l’association, qui peut ainsi dire 
plus souvent «oui» aux demandes qui lui parviennent.

Une fondation à la mémoire d’Ida et Alexandre Pralong-Dayer
Honorer et conserver vivante la mémoire de ses parents en faisant bénéficier les enfants du Valais des 
fruits du travail qu’ils avaient accompli en tant qu’entrepreneurs. Ce souhait, Gikta Pralong l’a concré-
tisé le 19 août 2013, lorsqu’elle a officiellement créé la fondation qui porte leur nom, Alexandre et Ida 
Pralong-Dayer. Reconnue d’utilité publique par l’Etat du Valais, la Fondation Alexandre et Ida Pralong-
Dayer soutient et aide financièrement des associations ou fondations privées actives dans le domaine 
de l’enfance, domiciliées et développant leurs actions en Valais. Cet appui concerne des structures 
s’occupant d’enfants tant de manière directe (travail avec et pour des enfants) qu’indirecte (travail pour 
la promotion, l’application et la défense de leurs droits). 

Un prix de 10’000 francs est attribué un an sur deux, et les demandes qui parviennent à la fondation 
durant l’année sont traitées au cas par cas par le Conseil de fondation.

Mme Béatrice Jordan
Présidente de l’associaiton SOS Enfants de chez nous
Tél. 079 606 27 07
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